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Briller par son dynamisme  

 

Pour connaitre l’origine de cette tradition populaire, 
il faut remonter au XVIe siècle. Plus précisément 
en l’an 1564, le 9 août, lorsque le roi Charles IX 
décida par l’Edit de Roussillon que l’année com-
mencerait officiellement le 1er janvier au lieu du 
1er avril comme c’était le cas jusqu’alors 
(vraisemblablement, la date varie selon les 
sources). Certains résistants ont tout de même 
continué à s’offrir les cadeaux et les étrennes du 
nouvel an le 1er avril. Puis, peu à peu, en souvenir 
de ces temps anciens, les Français s’offraient de 
petits présents juste pour rire, voire en se tendant 
de petits pièges. 
Et le poisson dans tout ça ? Là aussi, il y a plu-
sieurs explications. Celle qui revient le plus souvent 
explique que début avril correspond à la période à 
laquelle la pêche est interdite car il s’agit de la sai-
son de reproduction des poissons. Les farces que 
l’on faisait aux pêcheurs consistaient alors à leur 
offrir de faux poissons.  

Et la coutume se serait répandue. 



 

PAGE  2 

 Espaces publicitaires 
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AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15  Mai  2022 

15  Juin  2022 

  

Prenez note qu’après ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

l’envoyer par courriel à info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal n’assume aucune responsabilité 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de l’abréger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal s’effectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures d’ouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Séance du conseil municipal 
Résumé de la séance du conseil du :   

14 mars 2022 

 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de février 2022 totalisant un 

montant de 256 097.08 $ ont été approuvées et 

payées. 

 

Nomination au comité consultatif d’urbanisme (CCU). 

Le conseil municipal a procédé à la nomination des 

nouveaux membres du comité consultatif d’urba-

nisme (CCU) pour l’année 2022-2023 : M. Roland 

Allard résidant du 4e rang, M. Serge Brulotte résidant 

de la Petite-Manic et M. Gilles Belleau résidant du 6e 

rang. 

 

Adoption règlement –Tarification à la vidange des 

boues de fosses septiques. 

Le conseil municipal a adopté le règlement établis-

sant la tarification applicable à la vidange des boues 

de fosses septiques pour l’année 2022. Vous pouvez 

en prendre connaissance sur le site internet de la 

municipalité : www.strosaire.ca 

 

Adoption du code d’éthique des employés munici-

paux. 

La Municipalité a adopté le règlement relatif au code 

d’éthique et de déontologie des employés munici-

paux. Vous pouvez en prendre connaissance sur le 

site internet de la municipalité : www.strosaire.ca  

 

Offres de services—consultant en service internet. 

La directrice générale et greffière-trésorière est auto-

risée à engager un consultant en site web afin de 

mieux nous orienter dans la procédure de refonte de 

notre site internet. 

 

Demande financière au Projet Voisins solidaires fi-

nancé par l’organisme Espace MUNI. 

Madame Catherine Pouliot, coordonnatrice en loisirs 

est autorisée à compléter une demande de finance-

ment dans le cadre du Projet Voisins solidaires de 

l’organisme Espace MUNI. 
 

 

 

Proclamation de la semaine Québécoise de la défi-

cience intellectuelle. 

Considérant que notre municipalité a à cœur l’inclu-

sion et la participation des personnes vivant avec 

une déficience intellectuelle dans toutes les 

sphères de notre communauté, les membres du 

conseil proclament la semaine du 20 au 24 mars 

2022, Semaine québécoise de la déficience intel-

lectuelle. 

 

Proclamation de la journée internationale contre 

l’homophobie et la transphobie. 

Considérant que le Québec est une société ouverte 

à toutes et à tous, et que malgré les récents efforts 

pour une meilleure inclusion des personnes les-

biennes, gaies, bisexuelles et trans, l’homophobie 

et la transphobie demeurent présentes dans la so-

ciété. Le conseil proclame le 17 mai Journée inter-

nationale contre l’homophobie et la transphobie. 
 

Solidarité envers le peuple Ukrainien. 

Le conseil municipal de Saint-Rosaire joint sa voix 

au concert des nations pour appeler la Russie à 

mettre fin à son agression et à retirer toutes ses 

forces de l’Ukraine et à régler ses différents par la 

voie de la diplomatie. 

 

Julie Roberge,  

directrice générale et greffière- trésorière 

 

Prochaine séance du conseil 
 

Lundi 11 avril 2022 

À 20h00  au Centre Multifonctionnel 

12, rue Fournier 
 

Bienvenue à tous ! 
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Performance à l’élimination 
 

 

Présentement et dans les années futures, enfouir coûtera de plus en plus cher. Il est 

donc très important de trier nos matières et de les répartir dans le bon bac.  Moins 

nous enfouirons de déchets et plus élevée sera notre subvention sur la redistribution 

des redevances pour l’élimination des matières résiduelles.   

 

Cette année sur votre compte de taxes, nous avons diminué le coût de votre collecte 

de matières en raison d’une redevance reçue, reliée directement à notre perfor-

mance à récupérer et à composter. 

 

Composter coûte moins cher que d’enfouir la matière organique. Plus d’économie 

pour votre municipalité, c’est plus d’économie pour vous ! 

 
 

 Remerciements 
 

Nous tenons à remercier chaleureusement Monsieur Rolland Hamel pour ses 

vingt années (20 ans) à titre de membre du comité de consultation d’urbanisme 

(CCU). 
 

Merci pour votre grande disponibilité, votre collaboration et vos précieux conseils. 

Les membres du conseil municipal ainsi que les employés municipaux apprécient 

vraiment votre respect et votre dévouement. 

 

Un grand Merci Rolland ! 
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Bonjour, 

 

Notre prochaine rencontre mensuelle des 

membres aura lieu le: 

 

Mardi, le 19 avril 2022,  7h30. 

 
Vous êtes toutes bienvenues ! 

A cette occasion, Madame Céline Desautels viendra nous parler de: 

 

‘’ Comment préparer un voyage ? ’’ 

 
En temps de pandémie, plusieurs n’ont fait aucun voyage mais, pour l’avenir, nous 

espérons pouvoir commencer à voyager de nouveau et il est toujours utile d’avoir un 

rappel des choses à préparer afin de bien profiter de nos voyages. 

Nous espérons votre présence à cette rencontre qui nous permettra de rêver à nou-

veau de belles sorties, en bonne compagnie. 

 

Petit rappel : 

Consulter votre revue FEMMES D’ICI et conserver le coupon de la dernière page afin 

de nous le remettre lors de votre renouvellement annuel et ainsi participer à un tirage. 

(Mai et juin seront les mois où nous ramasserons les renouvellements). 

 

Par la même occasion, si de nouvelles filles ou femmes de 

la paroisse sont intéressées par le mouvement, il est tou-

jours temps de vous joindre à nous.  

 

        Sylvie Bergeron, présidente. 



 

 

Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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LOISIRS  ST-ROSAIRE 
 Loisirs@strosaire.ca 

Page FACEBOOK Loisirs St-Rosaire 
À Consulter pour plusieurs renseignements. 

Besoin de réponses ou de détails additionnels? 

Catherine Pouliot (819) 352-8432 
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LOISIRS  ST-ROSAIRE 
 Loisirs@strosaire.ca 
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Un grand merci à: 
 

Municipalité de St-Rosaire 

pour le prêt du local qui 

sert aux Cuisines Commu-

nautaires, 

ET…   Aux Comités AGE D’OR  et   AFEAS  pour leur participation 

monétaire aidant à la réalisation et au fonctionnement de nos acti-

vités. 
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Francine  Houle, sec 

  (819) 752-4132 

Club de  St-Rosaire. 

208, Rang 6 , Saint-Rosaire     ( Salle Municipale) 
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    Samedi 

    30 avril 2022 
Salle Multifonctionnelle    12 rue Fournier 

12:00:  Dîiner  GRATUIT 

13:00  Réunion extraordinaire  (Pour change

  ment de nom de notre club) 

13:15             Assemblée Générale Annuelle 

 Nous espérons votre présence en grand nombre. 

                               Raynald Ratté, président. 

Assemblée spéciale                               Ordre du jour 

1 Ouverture de l’assemblée 

2 Nomination d’un président d’un secrétaire d’assemblée 

3 Constatation du quorum 

4 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5 Présentation et adoption du nouveau nom 

6 Levée de l’assemblée spéciale 
 

Assemblée Générale Annuelle              Ordre du jour 

1 Mot de bienvenue et ouverture de l’assemblée 

2 Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

3 Vérification de la conformité de l’avis de convocation 

4 Constatation du quorum 

5 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

6 Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale tenue le 20 octobre   

 2021 

7 Rapport 2021-2022 

 A  Dépôt et présentation du rapport d’activités de la présidence au 31 mars 2022 

 B  Dépôt et présentation des états financiers de l’exercice se terminant le 31 mars 2022  

 C  Questions des membres 

8 Nomination d’un vérificateur pour la prochaine année financière (2022-2023) 

9 Ratification des actes des administrateurs posés durant l’exercice 

10 Ratification des amendements et adoption des modifications aux règlements généraux  

11 Nomination d’un président, d’un secrétaire et de deux scrutateurs d’élection 

12 Acceptation des mises en candidature 

13 Proposition pour clore la période des mises en candidature 

14  Élection par acclamation ou par vote 

15 Présentation des administrateurs élus 

 Suspension de l’assemblée générale annuelle pour élire les dirigeants 

16 Présentation du nouveau Conseil d’administration 

17 Mot de la présidence du club 

18 Mot du représentant FADOQ  

19 Varia 

20 Résolution pour lever l’assemblée générale 
 

       Bonne fête aux natifs d’avril ! 
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Je chatouille  mon cerveau   -              Mars  2022 

Réponses MARS 2022 :  ‘’Charade’’  

 

Mon 1er a un point                       i 

Mon 2e contient quelque chose     pot 

Mon 3e est un son énervant          cri 

Mon 4e est un pronom personnel    te 

Mon tout cache la vérité               hypocrite 

Mon 1er est un félin                       chat 

Mon 2e permet de voir plus grand  loupe 

Mon tout va sur l’eau                     chaloupe 

 Jeu d’ « AVRIL »   

Le tour du Québec 
 
1.- Montagne de l’Estrie où il y a un camp musical d’été 
       DROFOR        ___________________ 
2.-Elle renverse quand elle est pleine. 
       CHIERAUDE  ____________________ 
3.-Premier aéroport  
       VORALD        ____________________ 
4.-Premier siège social de Bombardier 
       TROUCLAV   ____________________ 
5.-Un zoo dans une ville 
        BRYGAN      ____________________ 
6.-Un village fantôme 
        BRALVALJET ___________________ 
7.-On pourrait l’appeler l’île aux oiseaux 
        BROVETANUEN _________________ 
8.-Une chute en face d’un pont 
        TRYCOMMONNE _________________ 
9.-L’île qui fascine les chasseurs et pêcheurs 
        SACINITTO       __________________ 
10.-Il finit à Tadoussac 
        GASYNAVE         __________________ 

Mon 1er est de la même couleur      uni 

Mon second n’est pas faible           fort 

Mon 3e est un meuglement              me 

Mon tout est un vêtement              uniforme 
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Dépanneur L’ESSENTIEL 
 205, Principale 

 St-Rosaire     

 Tél.: (819) 758-8710 

 

 

 

 

 

 

   

 

   HEURES D’OUVERTURE : 7:00  À   21:00  7 jours semaine.  

 

 Bibliothèque municipale 
 

Vous avez un peu de temps libre ?   

 Vous aimez les livres et croyez à l’importance de la lecture ?  

Vous désirez rencontrer des gens ?   

Joignez-vous à notre belle équipe de bénévoles. 

 

Pour obtenir plus d’informations, communiquez avec le bureau municipal au 819-752-6178  

ou avec le conseiller responsable M. Jean-Philippe Bouffard, au 819-758-5095  

ou par courriel : jpb@strosaire.ca  

Bénévoles recherchées 
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Excavation -  Génie Civil –  Drainage –  Terrassement –  Installations septiques 

 

Jean-Philippe Boivin, president 

Cell: 819 352-0972   100, rue Industrielle   

Bur: 819 234-0972   St-Louis-de-Blandford.Qc jpboi-

vin@ivic.qc.ca   RBQ 5695-8036-01 

 

 

 

 

 

 

 

 

Jocelyne  Levasseur 
252, rang 6, St-Rosaire (Que) 

(819) 758-4352 
 

Service de garde 

Vente de chiots 

Service d’accouplement 

Service de refuge 

 

www.élevagedechienJ.C.Houle.com 
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Poste :  

 

Animateur/  

Animatrice 
 

CAMP DE  

JOUR 
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RISQUES D’INCENDIE liés aux brûlages domestiques effectués au printemps. 
 

Éliminer les débris de bois et d’herbe par le compostage et le déchiquetage plutôt que d’effectuer des brûlages domestiques. Ce choix respecte 

l’environnement. Vérifier si la municipalité offre ces services aux citoyens.  

• S’informer des règlements relatifs à la Loi sur les forêts et à la Loi sur la qualité de l’environnement et les respecter.  
 

Pourquoi être prudent au printemps?  

• Le danger d’incendie est accru en avril et mai, car beaucoup de petits combustibles secs sont présents sur les ter-

rains dégagés. De plus, la verdure n’est pas encore installée. Ce sol sec favorise donc la propagation du feu. • 

L’indice d’incendie ou indice-ô-mètre n’est pas encore disponible ou l’est depuis peu (il est diffusé à partir de la mi-

mai). Les résidents ne connaissent donc pas le niveau de danger d’incendie. • Le danger d’incendie lié aux petits 

combustibles fluctue rapidement en zone périurbaine. En forêt, il grimpe progressivement et diminue lorsqu’il y a des 

pluies significatives. Même si le danger est bas ou modéré en forêt, il peut être élevé en zone périurbaine.  

 

Avant le brûlage 

 • Il est interdit par la Loi sur la qualité de l’environnement de brûler des matières résiduelles à ciel ouvert, même pour les 

récupérer en partie. Il est toutefois permis de brûler des branches, des arbres et des feuilles mortes.  

• Il est interdit de brûler des matières polluantes comme des pneus, des déchets de construction ou des ordures.  

• S’informer auprès de sa municipalité pour savoir s’il existe une réglementation sur les brûlages : Sont-ils autorisés? Faut-

il un permis? Qu’est-il permis de brûler?  

• Consulter l’indice-ô-mètre. On ne devrait pas faire de feu en période de sécheresse soit lorsque cet indice est élevé ou 

extrême. Il est plus facile de perdre le contrôle d’un feu lors d’une journée chaude, venteuse ou sèche.  

• Consulter le règlement municipal pour connaître la distance sécuritaire à respecter entre l’amas et tout matériel inflam-

mable, fils électriques ou autres installations électriques.  

• Aviser la municipalité et le service de sécurité incendie avant l’allumage et après l’extinction, même si aucun permis n’est 

nécessaire.  

• S’assurer de la présence d’équipement d’extinction, de personnel suffisant et d’une surveillance constante par une 

personne de 18 ans et plus, dès le début du brûlage jusqu’à l’extinction finale.  

 

Après le brûlage • Éteindre complètement le feu avant de quitter les lieux. Une personne qui allume un feu est respon-

sable de l’éteindre. • Se débarrasser des restes de charbon et des cendres en creusant un trou. Le recouvrir ensuite de 

sable ou de gravier. Le charbon, produit de la combustion du bois, peut continuer à brûler 72 heures. Les tisons et les étin-

celles peuvent être transportés par le vent sur de longues distances et mettre le feu à l’herbe sèche ou aux brindilles. 
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Bac brun 
Les résidus de table et autres matières orga-
niques représentent 58 %* du poids du bac à dé-
chets. Ces matières peuvent être valorisées à la 
maison en étant déposées dans le bac à matières 
compostables au lieu du bac à déchets. 

* Source : RECYC-QUÉBEC 

 

Matières acceptées dans le bac à  
compostage 
Note : Le gazon et les feuilles peuvent être lais-
sés au sol. C’est ce que l’on appelle l’herbicy-
clage. L’herbicyclage renforce la santé de la pe-
louse, réduit le volume de déchets et le temps 
requis pour la tonte. L’essayer c’est l’adopter! 

• Résidus de table; 

• Fruits, légumes et leurs pelures, épis de maïs; 

• Coquilles d’œuf, de noix et écales d’arachide; 

• Pain et pâtes alimentaires; 

• Viande, volaille, poisson et fruits de mer cuits ou 
frais, os; 

• Matières grasses (résidus de gras, sauces et 
huiles à cuisine); 

• Produits laitiers; 

• Café moulu et filtres, sachets de thé, tisane et 
infusion; 

• Aliments périmés retirés de leur emballage; 

• Cheveux, poils et plumes; 

• Papier et carton (non cirés) souillés par des ma-
tières alimentaires (serviettes de table, boîtes 
de pizza, essuie-tout, etc.); 

• Plantes et fleurs; 

• Gazon, foin et chaume; 

• Feuilles mortes et aiguilles de conifères; 

• Petites branches (pas plus de 1/2 pouce de cir-
conférence), bran de scie et copeaux de bois 
incluant le cèdre; 

• Litières d'animaux domestiques (sans sac); 

• Mouchoirs de papier. 
 

 

 

Curieux d’en savoir plus ? 

POURQUOI LES SACS DE PLASTIQUE COMPOSTABLES/ 

BIODÉGRADABLES NE SONT-ILS PAS ACCEPTÉS DANS 

LE BAC BRUN ?  

Les sacs de types compostable ou biodégradable néces-

sitent plus de temps pour se décomposer que le proces-

sus régulier; des fragments contaminent donc le com-

post. Il est préférable d’utiliser du papier journal ou des 

sacs de papier pour déposer nos matières compos-

tables.  

JE FAIS DÉJÀ MON PROPRE COMPOST CHEZ MOI, POUR-

QUOI UTILISER LE BAC BRUN ?  

La bac brun est un complément à votre composteur de 

maison. La viande, le poisson, les produits laitiers, les 

papiers et cartons souillés (ex. : boites de pizza) ainsi 

que le gazon vont dans le bac brun et non dans votre 

composteur domestique. En suivant ce conseil, votre 

compost fait maison sera de meilleure qualité !  

 

Matières REFUSÉES dans le bac à 
compostage 

X   Coquilles d’huîtres et de moules; 
X   Roches, bûches de bois; 
X   Sacs de plastique réguliers et oxobiodé-

gradables; 
X   Médicaments périmés;  
X   Produits d’hygiène corporelle;  
X   Poussière d’aspirateur et charpie de sé-

cheuse;  
X   Animaux morts; 
X   Textiles; 
X   Cendres; 
X   Mégots de cigarettes; 
X   Couches biodégradables; 
X   Plantes envahissantes (Berce du Cau-

case, Herbe à poux, Herbe à puce, Myrio-
phylle à épis, Panais sauvage, Phragmite 
exotique, Renouée du Japon); 

X   Bouchons de liège; 
X   Gravier de rue. 



 

 


